Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

11- Opérations d’ordre – Exercice 2006
Date de convocation : 

3 novembre 2006

Date de séance :

8 décembre 2006
Date d’affichage :

12 décembre 2006

Membres en exercice : 15

Membres présents : 8

Membres votants : 9
____________

ABSENTS : cf. PVS

Pouvoirs : cf. PVS

Excusés : cf. PVS
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Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 8 décembre à 17h00 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN.

Etaient présents : Roger MEZIN, Emmanuel BOUCHER, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Dominique FACHON, Nicolas DUHAMEL

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

_________

Une erreur matérielle a été constatée sur la délibération n°1 adoptée par le comité syndical du 20 mars 2006, contrôle de légalité du 28.03.06, qu’il convient de corriger : il s’agit des totaux des colonnes DEBIT et CREDIT. Cette délibération annule et remplace celle du 20 mars 2006.
Le vote du Budget Primitif 2005 a été l’occasion de réorganiser le budget de l’Agence SUSI. Tous les crédits relatifs au réseau de communication sont regroupés au sein du budget Philéas Net.

Il y a lieu d’en tirer les conséquences sur le plan de la comptabilisation patrimoniale et plus précisément, d’ajuster l’actif et le passif tenus par la Trésorerie d’Amiens Municipale. Cette dernière doit, en effet, procéder à un transfert des immobilisations acquises antérieurement, du budget principal vers le budget annexe, sur demande de notre Comité Syndical.  

C’est pourquoi,
LE COMITE SYNDICAL

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

· Vu la délibération n°1 du 20 mars 2006

· Vu les instructions budgétaire et comptable  M1/5/7 et M4
DELIBERE

ARTICLE 1 : Monsieur le Trésorier d’Amiens Municipale procèdera aux opérations d’ordre non budgétaires ci-après :

Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS

www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

11- Opérations d’ordre – Exercice 2006 (suite)
Date de convocation : 

3 novembre 2006

Date de séance :

8 décembre 2006
Date d’affichage :

12 décembre 2006


ARTICLE 2 : Les biens acquis avant 2005 sur budget principal et relevant du réseau Philéas Net sont affectées au budget annexe. Monsieur le Trésorier d’Amiens Municipale procédera aux opérations d’ordre non budgétaires suivantes :
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ARTICLE 3 : Un certificat administratif listant les biens ainsi affectés sera transmis à M. le Trésorier d’Amiens Municipale.

ARTICLE 4 : Le titre émis en section d’investissement sur le budget annexe Philéas Net ainsi que le mandat correspondant émis sur le budget principal pour 218 163,83 € en 2005 seront annulés sur l’exercice 2006, ces mouvements étant compris dans le dispositif de l’article 2 et remplacés par conséquent par celui-ci. Les crédits nécessaires figureront en DM1. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Président ainsi que Monsieur le Trésorier Principal d’Amiens Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le

______________________

Le Président
Contrôle de Légalité 


12.12.06











2

